
Vous rencontrer sur votre

lieu de travail 

Vous écouter, vous soutenir et vous

accompagner dans vos démarches de

carrière (entretien professionnel,

mobilité, reclassement, formation…)

Vous tenir informé de vos droits grâce à

nos représentants et nos outils de

communication

Vous défendre, par la négociation auprès

de la hiérarchie, mais aussi par voie

juridique si nécessaire.

Pour vous, le Sgen-CFDT peut Pour vous,  le Sgen-CFDT veut

Un suivi et un accompagnement de carrière qui

font de vous des acteurs et actrices de votre

évolution professionnelle

3 DS : malgré la loi, faire entendre que le

risque d’injonction contradictoire doit être

écarté

Des politiques indemnitaires alignées entre

chaque fonctions publiques, chaque filière,

chaque administration

Des formations innovantesCAPA 
des AAE 

Une véritable prise en compte des risques psycho-sociaux

Un réel droit au télétravail  et un droit effectif à la

déconnexion pour toutes et tous. 




